
MARAIS DU COTENTIN ET DU BESSIN 
UN PARC NATUREL RÉGIONAL EN TRANSITION

COMITE SYNDICAL DU 23 MARS 2021
à Saint-Hilaire-Petitville (commune de Carentan-les-Marais)

Secrétaire de séance : Pierre AUBRIL

DÉLIBÉRATION
CS 2021/71 Finances locales – Divers – Appel à projets « Ma commune en transition » - Désignation des communes lauréates
proposé par le Parc et attribution de subventions aux communes dans le cadre de cet appel à projets

Le  Comité  Syndical  du Parc  naturel  régional  des  Marais  du Cotentin  et  du Bessin  s’est  réuni  le  23 mars  2021 (en
présentiel) à Saint-Hilaire-Petitville (commune de Carentan-les-Marais), sous la présidence de Jean MORIN.

L’invitation,  l’ordre  du  jour  et  les  documents  annexes  à  la  convocation  ont  été  transmis  par  mail  via  un  lien  de
téléchargement le 17 mars 2021 conformément à l’article 9 de la loi n° 2019-1461 relative à l’engagement dans la vie locale et à
la proximité de l’action publique du 27 décembre 2019.

ÉTAIENT PRÉSENTS
avec voix délibérative
Pour la Région
Claudie LAUNOY, Pascal MARIE (pouvoir de Hubert LEFEVRE),
Pour les conseillers départementaux
Gabriel DAUBE (pouvoir de Christèle Castelein), Patricia GADY-DUQUESNE,  Nicole GODARD,  Maryse LE GOFF,  Françoise

LEROSSIGNOL, Jean MORIN, Patrick THOMINES
Pour les Communautés de Communes
Mireille  DUFOUR (CC  Isigny  Omaha  Intercom), Aurélie  GIGAN (CC  Coutances  mer  et  Bocage),  Jean-Pierre  GUEGAN

(Communauté d’Agglomération Saint-Lô), Anne HEBERT (CC Côte Ouest Centre Manche), Catherine KERVADEC (CC de la Baie du
Cotentin – pouvoir de Jean-Claude COLOMBEL), Jean-René LECHATREUX (Communauté d’Agglomération du Cotentin)

Pour les communes
Pierre AUBRIL (Sainte-Mère-Eglise), Samuel HARDY (La Meauffe),Marie-Agnès HEROUT (Carentan-les-Marais – pouvoir de

Jean-Claude HAIZE),   Laurent  HUET (Saint-Sauveur-Villages),  Yves  HUET (Gonfreville –  pouvoir de Valérie  TORTEL), Bertrand
LECONTE (Sainte-Marie-du-Mont), Joël LERECULEY (Graignes-Mesnil Angot), Sylvain LEREDDE (Rampan),  Jocelyne LEVAVASSEUR
(Fresville – pouvoir de Jean-Marc JOLY), Aurélien MARION (Appeville), Michel MAUDUIT (Isigny-sur-Mer – pouvoir de Jean-Michel
GREEN), Marinette  MIGAULT (Rauville-la-Place), Christopher  MOREAU (Saint-Germain-du-Pert), Yann  MOUCHEL (Varenguebec),
Françoise PHILIPPE (Catteville),  Jean-Marie POULAIN (Montsenelle), Gérard TAPIN (Marchésieux), Gérard VOIDYE (Carentan-les-
Marais)

ÉTAIENT EXCUSÉS
Pour la Région
Caroline  AMIEL,  Jean-Manuel COUSIN, Hubert  DEJEAN DE LA BATIE,  Hubert LEFEVRE,  Florence  MAZIER, Robert  RETOUT,

Nathalie THIERRY Didier VERGY
Pour les conseils départementaux
Christèle CASTELEIN, Jacques COQUELIN, Marc LEFEVRE
Pour les Communautés de Communes
Jean-Claude COLOMBEL (CC de la Baie du Cotentin), Thierry LAISNEY (CC Côte Ouest Centre Manche)
Pour les communes
Simone  EURAS (Neufmesnil),  Christophe  FOSSEY (Doville), Jean-Michel  GREEN (Isigny-sur-Mer),  Jean-Claude  HAIZE

(Carentan-les-Marais),  Dominique  JEANNE (Néhou),  Jean-Marc  JOLY (Hémevez),  Jean-Pierre  LHONNEUR (Carentan-les-Marais),
Stéphanie MAUBE (Lessay),  Olivier MADELAINE (Grandcamp-Maisy), Florent SILIERES (Terre-et-Marais), Valérie TORTEL (Gorges)
Céline VAQUEZ (Le Dézert), 

  1 

Accusé de réception en préfecture
050-255002552-20210323-DELIB_CS2021_71-DE
Date de télétransmission : 15/04/2021
Date de réception préfecture : 15/04/2021

https://parc-cotentin-bessin.fr/


MARAIS DU COTENTIN ET DU BESSIN 
UN PARC NATUREL RÉGIONAL EN TRANSITION

Pour les membres associés
ÉTAIENT PRÉSENTS
Mathieu LEBLOND (Trésorerie de Saint-Lô - Représentant de l’administration fiscale), Marie COUELLIER (Région Normandie

- en visioconférence)

ÉTAIENT EXCUSÉS
Isabelle  MARIE-HUET (DREAL  de  Normandie),  Marc  LECOUSTEY (Chambre  d’Agriculture  de  la  Manche),  Emmanuel

FAUCHET (CAUE de la Manche), Françoise PLOUVIEZ-DIAZ (Sous-Préfecture de Coutances), Eric DUJARDIN (Conseil départemental
de la Manche), Valérie BALAGUER (Conseil départemental de la Manche)

Équipe administrative et technique du Parc naturel régional des marais du Cotentin et du Bessin
Audrey LECOEUR (en visioconférence), Agnès ORANGE, Vanessa LEPASQUIER, Gaïd LEPINEAU, Joëlle RIMBERT, Guillaume

HEDOUIN (en visioconférence), Jean-Baptiste WETTON, Laurent ALBORINO, Denis LETAN

Nombre de votants : 33 membres en présentiel + 7 pouvoirs
Soit un quorum de 40 membres sur 58

------------------------------------

CS 2021/71 Finances  locales  –  Divers  –  Appel  à  projets  « Ma commune en  transition »  -  Désignation  des  communes
lauréates proposé par le Parc et attribution de subventions aux communes dans le cadre de cet appel à projets

Vu la délibération B 2020/04 portant sur l’utilisation du fonds de transition énergétique constitué par la vente des CEE TEPCV et
le lancement d’un appel à projets en faveur des communes du Parc sur le thème de la transition écologique, énergétique ou
solidaire ;
Vu la candidature de 27 communes du Parc à cet appel à projets ;
Vu l’examen des dossiers par le jury d’élus du Parc constitué à cet effet  ;
Vu l’avis du Bureau du 11 mars 2021 portant sur la désignation des lauréats et l’attribution des subventions aux communes dans
le cadre de cet appel à projets ;

Le Président propose à l’assemblée la liste des communes lauréates de l’appel à projets «Ma commune en transition»  :

Commune Descriptif projet Thématique(s) Montant
subventionnable

Subvention
attribuée

Trevieres Création d’un jardin
pédagogique participatif

Sensibilisation, biodiversité,
réemploi, création de lien social,

patrimoine

15 750 € HT 12 000 €

Lessay Installation d’un troupeau
de moutons communal pour

la gestion des prairies 

Eau, biodiversité, lien social,
sauvegarde races anciennes

16 000 € HT 12 000 €

Gorges Jardin et poulailler
pédagogiques

Animations circuits courts
Etude appro de la cantine

Gaspillage alimentaire, alimentation
durable convivialité, lien social,

agriculture

13 150 € HT 10 000 €

Marchésieux Réflexion participative sur
devenir bâtiment Cousin,
bâtiment en terre centre

bourg 
et centre bourg 

Rénovation centre bourg,
développement local, lien social,

biodiversité, écoconstruction

16 000 € HT 7 000 €
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Saint Sauveur Village Résidence d’architectes Sensibilisation, lien social, mobilité
douce

15 000 € TTC 12 000 €

Gorges Etude appro de la cantine
Alimentation durable, agriculture, lien

social
23 200 € TTC

18 560 €

(Gorges 1 971,08 €
3 366,80 €
Montsenelle            
4 517,50 €  
Feugères                 
2 217,92 €
Saint Martin 
d’Aubigny 
3 448,44 €
Marchésieux           
5 009,34 €)

Montsenelle
Feugères

Saint Martin
d’Aubigny

Marchésieux

Hemevez
            

Développer et ancrer la
biodiversité 

Biodiversité, sensibilisation 13 355,50 HT 10 000 €

Pirou Aménagement dun parc en
zone humide : « lieu de

réinvention des communs »

Biodiversité
Création de lien social, écomatériaux,

protection de l’eau
      

23 147 € HT 10 000 €

Périers Parc Tollemer : intégration
biodiversité 

désimperméabilisation
parking centre civique

Eau, biodiversité, sensibilisation des
habitants, nature ordinaire, patrimoine

100 000 € HT 10 000 €

Rémilly les Marais Mieux connaître son
environnement et préserver

sa biodiversité

Biodiversité,
déchets sensibilisation au changement

11 700,99 € HT 9 000 €

Appeville Restauration écologique
d’un chemin de randonnée

Biodiversité,  déplacements doux, lien
social

10 000 € HT 8 000 €

Quineville Sentiers piétonniers avec
écomatériaux

Biodiversité, écomatériaux 4 000 € HT 3 000 €

Total 121 560 €

Le  Président  informe  l'assemblée  qu'une convention sera  signée par  chaque commune  lauréate  et  le  Parc,  mentionnant  le
montant de la subvention accordée.
Un cahier des charges détaillé  (échéancier de mise en œuvre du projet, dépenses éligibles, communication...),  précisera les
modalités d'attribution de ces aides financières.

Le Président annonce la liste des dossiers n’ayant pas été retenus par le jury :
 

Commune Descriptif projet Thématique(s) Montant
subventionnable

Observations

Formigny la Bataille Rénovation logement
Ecrammeville

Economies d’énergie 50 739 € TTC Projet conventionnel 
Pas d‘approche écologique

dans la conception des
travaux

Formigny la Bataille Mise en oeuvre plafond
suspendu
Formigny

Economies d’énergie 5 460 €TTC Projet conventionnel
Pas d‘approche écologique

dans la conception des
travaux
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Saint Sauveur Village Autopartage Mobilité durable 21 688 HT Autre projet financé dans le
cadre de l’AAP

Saint Sauveur Village Programme alimentaire
local

Biodiversité,
alimentation durable,
sensibilisation, lutte
contre le gaspillage

12 704 € HT Autre projet financé dans le
cadre de l’AAP

La Haye Desherbeur thermique Protection de l’eau 48 000 € HT Système énergivore peu
écologique

Le Président annonce la liste des dossiers en attente : (sous réserve de compléments apportés par les communes, ces dossiers 
seront réexaminés lors d’une deuxième session du jury)  :

Commune Descriptif projet Thématique(s) Montant
subventionnable

Observations

Pont Hebert Biodiversité dans un
lotissement Manche Habitat

Biodiversité, sensibilisation
des habitants

 À determiner En attente de la
proposition du bureau

d’étude
Varenguebec Acquisition barre

d’éffarouchement
Biodiversité 6 050 € HT Projet à revoir en

s’appuyant sur une
concertation locale

La Feuillie Acquisition matériel de
désherbage mécanique

Protection de l’eau,
biodiversité

4 455 € HT Revoir le projet pour
mettre en évidence

l’innovation 
Créances Création d’une piste cyclable Mobilité douce 700 000 € HT En attente de précisions

sur le projet

Isigny sur mer Autopartage  Mobilité, retour à l’emploi 35 000 € HT Devis en cours
Sebeville Toilettes sèches à la mairie Économies d’eau ? Devis en cours

Carentan-les Marais Étude des déplacements
cyclables entre Carentan et
les communes déléguées

Mobilité ,attractivité ? Projet à confirmer

La Haye Réflexion en cours ? ? Candidature à
confirmer

Terre et Marais Aménagements écologiques
de chemins piétonniers dans
le centre bourg de Sainteny

Protection de l’eau,
biodiversité, attractivité

? Devis en cours

Orglandes Éco matériaux dans la
rénovation du presbytère

ou trame noire

Eco matériaux, patrimoine ? Devis en cours

Saint Nicolas de
Pierrepont

Aménagements biodiversité
dans le cimetière

Biodiversité, paysage,
protection de l’eau

? Articulation à définir
avec la politique

« Enclos paroissiaux « 
du CD 50

          … // ...

  4 

Accusé de réception en préfecture
050-255002552-20210323-DELIB_CS2021_71-DE
Date de télétransmission : 15/04/2021
Date de réception préfecture : 15/04/2021

https://parc-cotentin-bessin.fr/


MARAIS DU COTENTIN ET DU BESSIN 
UN PARC NATUREL RÉGIONAL EN TRANSITION

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré :
- APPROUVE la liste des communes lauréates,
- ATTRIBUE le montant des subventions aux communes lauréates,
- AUTORISE le Président à signer les conventions concernant les modalités d’attribution de ces subventions,
- AUTORISE le Président à verser ces subventions, sous réserve de signature de ces conventions par les communes.

ADOPTÉ à l’unanimité.
NB  : les communes lauréates ne prennent pas part au vote pour leur projet.

Pour extrait certifié conforme
Transmis en préfecture le 15 avril 2021

Jean MORIN
Président du Parc naturel régional

des marais du Cotentin et du Bessin
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